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INTRODUCTION 
 
Le championnat régional de Raid jeunes 2025 aura lieu le 1er novembre 2025 sur l’épreuve 
du LUBERON TERRE DE RAID à Goult (84). 

 

A. REGLEMENTATION 
 
 
La « réglementation des épreuves à label régional » complète la réglementation 
sportive.  

B. CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Ouvert aux licences « Jeune » et « paratriathlon jeune » (Benjamins, Minimes, Cadets 
et Juniors, Garçons et Filles). 
 
Les catégories Benjamins, Minimes, Cadets et Juniors évolueront sur une épreuve : 
XS 

C. TITRES DECERNES 
 
La LIGUE décernera le titre de « champion régional jeunes » dans les catégories 
Benjamins, Minimes, Cadets et Juniors pour les épreuves de :  

• Raids 
 
Pour le championnat régional de Raids, un titre sera décerné pour les équipes 
féminines, mixtes et masculines. Les équipiers seront de même catégorie d’âge et 
composées d’athlètes d’un même club.  
Exception :  

• Une équipe peut être composée d’un athlète benjamin et d’un athlète minime. 
Dans ce cas, l’équipe est classée dans la catégorie minime. 

• Une équipe peut être composée d’un athlète cadet et d’un athlète junior. Dans 
ce cas, l’équipe est classée dans la catégorie junior. 

 

D. RECOMPENSES 
 
Pour la remise des prix, la présence est obligatoire. 
 
Seront récompensés, par un maillot, lors de du LUBERON TERRE DE RAID à Goult 
(84): les équipes féminines, mixtes et masculines. 
 

E. DIFFUSION DES RESULTATS 
 
Après validation par la LIGUE, les classements seront publiés sur le site internet de la 
LIGUE (www.triathlonprovencealpescotedazur.com). 
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